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notre bon Avignonais dit qu'il est encore émis des saints
cl des royaux en France.

Quant à. l'expression d'écus ce à la lunecte reversée »,

j'ignore absolument ce qu'elle signifie, malgré les
modestes croquis dus à la plume de Gaucher Blégier, que
j'ai indiqués.

Les écus de Toulouse, de Tournai, de Montpellier, de
Lyon, de Villeneuve-lez-Avignon, de Montélimar el de
Bomans étaient les plus répandus dans la circulation à

Avignon. Malgré les affirmations de quelques ailleurs,
certains de ces écus oui été forgés à des titres par trop
affaiblis. Les maîtres des ateliers cpti les ont ouvrés, ont
dû se conformer aux ordres qu'ils avaient reçus; ce fait
démontre qu'au XV1' siècle l'altération des espèces royales

fut plus fréquente qu'on ne le suppose généralement.
Les écus de l'article il», dits nouveaux (nous),

appartiennent à Louis XII.

VI.

Le sixième texte concerne les florins.

S'en sec la ligue des florins (').

i" Florins de Papo de la Royne Johanne sont à caras
23 7/i» et hont de (ara per marc X d., en grans per
piesso °/i9.

2" florins de Reine qui desobre le baslon de la crois (sic)

ayssy let (a) sont à caras 22 s/* cl boni de tara per
marc X deniers, per piesso est 3 grans.

3" florins de Pape qui n'ont pas ung point au milieu de
les clés, cornant tu voys (3), et sont à caras 22 3/< et
(hont) de tara per marc X d., per piesso est 3 gratis.

(1) S'en suit le titre (liga) des florins.
(21 Croix à long pied. Gaucher Blégier a dû oublier entre qui el desobre les mots
n'honl pas de point ».

(3) Les deux clefs papales en sauloir avec un annelel entre les anneaux.



27

4° Florins de Pape qui hont ung point es des,
cornant est dessus, sont à caras 22 '/*

5° Florins de Pape de Regne qui oui le point
clos au basfon de la croys, cornant lu
voys (•) son! à caras 22 et ses (2) qui ont
le point obvert sont à caras 22 s/<

G" Florins de Pape etwas (sic) rpii bout d'une
part une mictre et en icelle mictre (y) a 9

petits (:î) et de l'antro part dos grands
des sont à caras 23 7/io

7° Florins de Pape de Lune (4) qui ont d'une
part une lune et de l'autre part dox des (•"')

sont à caras 23 7/i6

8° Florins de Royne qui hont d'une pari Sani
Johan que tient une croys à la meyn el, au
bastun (6) de la croyx non hi a poinl de

point et de l'autre part les armes du Boy
de Cecilie et disent les leetres Ludovicus
etc. sont à caras 22 8/<

9° Florins de Royne qui hont d'une part les

armes du Boy de Cecilie et disent les
leetres Ludovicus Dei Gracia Rex Cecilie (sir)
et. hont ung point hovert au bastun de la

croys, sont à caras 22.

10° Florins d'Aragon qui ont d'une part Sauf
Johan et de l'antro part une fleur cl'alis (7)

corno les armes de Florentin et disent les

(1) Croix à long pied avec un point clos au milieu du pied.
(2) Ceux.
(3) Mot illisible. Sans doute 9 fleurons. Quant an mol varus 1res lisible, je no sais

ce qu'il veut dire. Serait-il synonyme de vieux'! En ce cas_ il s'agirait peut-être
du florin de Grégoire XI, publié par .M. Laugier Monnaies inédites ou peu connues
ties papes el légats d'Avignon, etc. Gaucher Blégier n'était certes pas un calligra-
phe. Ses deux cahiers sont d'une lecture Jori ditlicile.

(4) F'Iorin de Benoit XIII 'Petrus rie Luna) (P. d'Avant, n" 4,210).
(.">) Deux clefs. Dos, dox deux.
((1) Pied de la croix que tieni saint Jean-Baptiste.
(7) Fleur de lys.
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lectres devers la fleur dalis Araguonis sont
à caras i 7 2/«

et hont, de tara per marc 2 deniers et iti
grans per piesso.

11° Florins d'Aragon vieux, qui hont au coste
de Sand Johan clos vaches sont à caras (') 10

et hont de tara per marc 04 d. et 1 gran
per piesso.

12° Florins d'Orange (ä) qui ont au coste de
Sand Johan ung arinet (3) et sont comme
ceux d'Aragon sont à caras 18

13° Florins tie Pape Martin (4) qui hont entre
les doux des une colonne soni à caras... 22

14° Florins de la Marcite qui hont d'une part
le monde sont à caras 19 \k

15° Florins de Rin (5) qui hont bon son, sont
à caras 19

On ignore la date cle la première fabrication des
florins provençaux, mais grâce aux remarquables travaux
do M. Iflancard, on possède les renseignements les plus
précis sur quelques-unes des émissions des florins de la

Heine Jeanne.

Les florins ce de Papo de la Royne Johanne » (ari. 1)
sont ceux qui furent émis en prenant pour base la taille
el le titre des florins pontificaux; il doit s'agir par conséquent

des florins de camera (24 carats) et des llorins de

(1) Les florins d'Aragon ne turent jamais forgés dans l'Aragon, mais à Valence, à

Barceloue, à Perpignan, â Majorque el à Gironne. Pierre IV avait lait frapper en 1346
a Perpignan des florins à 23 carats %. Plus tard, il abaissa le titre à 18 carats (IIf.ïss.
Annuaire de la Société Française de Numismatique, 1892, p. 343, noies 2 et 3).
Notre lexte établit qu'il y eut d'autres altérations.

(2) Blégier avait d'abord écrit Aragon. Il a substitué avec raison le mot Orange à

celui d'Aragon.
(3) l'n casque ou heaume.
(4) Marlin V (1410-1431) (P. d'Avant, n" 4.238). Cel auteur appelle à lori celle monnaie

un sequin.
(3) Florins émis sur les bords du Bhin par divers princes.
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la sentence (23 c. 7/s). Les florins visés par l'art. I étant
à 23 carats 7/ig, sont les llorins de la sentence émis à

Tarascon en 1305. D'après l'ordonnance, ils devaient être
à 23 carats 7/s ; il est fort possible qu'ils n'aient été
émis qu'à 23 carats 7/is, c'est-à-dire avec un affaiblissement

de 7/i6 de carat. Les llorins de 22 carats s/* sont les
llorins de 12 gros fabriqués à Saint-Bémy en 1370, 1371

et 1372 et les florins de même valeur battus à Tarascon
de 1372 à 1374. Les uns n'ont pas de point à la naissance
du pied do la croix; les autres ont un point ouvert
(art. 2 et 5). Les llorins à 22 carats ont un point clos au
pied de la croix (art. 5); ce sont les florins de la
croisette, forgés à Tarascon en 1305 ('). Quant aux llorins de
Louis II (art. 8 et 9), j'en ai fait une étude spéciale à

laquelle on pourra se reporter (2).

Dans son excellente Numismatique féodale du Dauphiné
(p. 120), M. Morin-Pons a publié une ordonnance du 28

juin 1354, où on lit: ce Et Signum faciant in dictis flo-
« renis cudendis tale videlicet cpiod in dictis florenis
ce puncta duo que fiebant rotunda et clausa in florenis
ce cttssis usque nunc, in pectore ymaginis Sancti Jo-
ce hannis et in croce, fiant amodo apperta cum modica
ce concavitate ad differentiam aliorum.» Cd érudit
numismatiste a le premier signalé l'importance de l'étude de
la nature du point placé surla poitrine de saint Jean-Baptiste

et du point gravé sur le pied de la croix. On peut
être étonné à bon droit que les auteurs les plus récents
n'avaient pas abordé cette question lorsqu'ils ont décrit
des florins provenant des ateliers de la rive gauche du
Bhone. Comme on l'a vu, c'est en se basant sur l'absence
du point sur la croix ou sur sa présence et sur sa forme
(juc les changeurs parvenaient à déterminer le titre des
florins provençaux.

(1) Sur le florin provençal [Revue Numismatique, 1880).

(2) Les monnaies de Louis !•' d'Anjou frappées a Avignon (13S2).
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1322 à 1334

1344

1364

1367-1368

1371

1384

1393

Jean XXII (1316-1334)..

Clément VI (1342-1352).

Urbain V (1362-1370).

lei

Grégoire XI (1370-1378)

Clément VII (1378-1394)

Florins à 24 carats

lei.

Id.

Id.

1° Florins (le 28 sous
à 24 carats

2° Florins de 24 sous
à 23 carats s/i

1.1.

Florins à 24 carats
au type de Jean XXII (*)

1° Florins de 30 sous
à 23 carats"A

j 2° Fk
l ài

orins do camera
24 carats

Pas de remède

pour le titre
Id.

Id.

Id.

Id.

'/io do remède

Pas de remède

Remède de V8

Sans remède

Atelier de Sorgues

Id.

Atelier d'Avignon

Id.

Id.

Id.

Id.

Id.

Id. (•)

(1) « Ad ligam et Signum sancte memorie domini Johannis Pape XXII » M. Blaxcarii a prouvé qu'en 1372 et en 1411 on
frappa à Tarascon des gittata semblables à ceux de Naples avec « yinago bone memorie domini regis Koberti » /Rev. Num.,
1881). An. de la Soc. Franc. I88:i,. Robert mourut en 1343. De même à Avignon on émit en 1384 des florins anonymes au
type et au dillérent de ceux de Jean XXII. Ces faits ne furent certainement pas isolés; ils se reproduisirent dans le Sud-Est
pour des espèces ayant une grande vogue. On voit par là combien sont fragiles les conclusions tirées de l'étude d'une seule
trouvaille de monnaies féodales du sud-est, au point de vue de la fixation de la date de leur enfouissement.

(2) Garampi. Appendice di Documenti, a" IV, V, VI, VII, XI, XIII, XV, XVII et XVIII.
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Pes florins visés par les art. 3 et 4 sont des florins du
XVe siècle; l'altération des florins pontificaux ne
commença que sous Jean XXIII (1410-1417) et l'art. 7 établit
<pie ceux de Benoit XIII, son prédécesseur, étaient
encore à 23 carats 7/i6. Je profite de l'occasion pour rectifier

un lapsus. La pièce de Calixte III que j'ai publiée
sous le nom de sequin (') est un florin. J'avais été induit
en erreur par tous les auteurs qui ont étudié les
monnaies pontificales et qui appellent à tort les pièces
similaires des sequins.

Quant aux florins de l'art. 5 à 23 carats 7/ie, ils
pourraient appartenir à Grégoire XI, quoique les florins de
24 sous de ce souverain pontife devaient être émis à

23 carats 3A et î/i« de remède, soit avec un titre minimum
de 23 carats u/i6 (3A — 'A« ''A6)- (ht mieux encore ils
doivent être d'une émission inconnue, faite sous ce pape
à 23 carats 7Ag.

Les florins « de la Marche » ayant un inonde doivent
être des florins allemands. En tout cas, ils n'ont aucun
rapport avec le comté de la Marche, réuni à la couronne
de France en 1322 par Charles IV, ni avec les sequins
pontificaux battus à Ancone au revers de SANCTVS PE-
TBVS. MARCHIA au nom d'Alexandre VI.

Tous les florins d'Orange sans exception au différent
du casque ou au casque surmonté d'un cornet sont de
Raymond V (1339-1393) (voir le texte VIII pour leur
litre).

VII.

L'étude des moutons succède à l'énumération des
florins.

La lie (2) des motons.

1° Mo to ns vieux à grosse lane (3) qui hont

(1) Un sequin avignanais inédit du pape Calixte III.
(2) Aloi (liga). triolet (trèfle).
(3) Laine.


	

